
fkr les. Tarifs des Ma^chtindips. 411
d*&ucres , fur les peines portées par ladice

Déclaration j. & les Arrêis du Cohfeil d'Etac ,.

des i8» Avril 1^90. & 11, M<ay dernier, pi : Icf-

quels Sa Majedé auroic ordonné l'exécucioa.

de ladice Dt^claration ; & qu'âl'égaxd des Lin*-

gots , Barres & Barretons venans des Pais

Etrangers , qui ne fe rrouveroieric point mar-
quez y ils (èroient r^prefenicz devant l'un des

Prefidcns ou Confeillers de la Cour des Mon-
noies trouvez (ut les lieu t., & en leur abfcn- ^

ce, devant les Juges Gardes àcs Monnoïes les

plus proches des Bureaux d'Entrées, pour être

eiraicz & marquez d'un Poinçon qui feroit;

infculpé fur la Table de cuivre rérervée au
Gréfe de la Monnoïe ,.après qu'ils auroient été-

Tcconnus pour être de fabrique étrangcre,doac

il ferpit drcllc Procez verbal i.& que les Lin-

gots ^ Barres ou Barretons
,
qui avant lefdits.

Arrêts avoient été aporiez des Pais Etrangers.,,

fans en. avoir la Marque, & qui fe trouve-

toienc entre les mains des Marchands & Né-
gocians , feroienc portez. aux Hôrelsdes Mon-
noïes, pour. y erre efl'ay-cz & marquez, après

qu'ils auroient été reconnus pour être de fa-

brique étrangère, dont il feoit drelfé Procez.

verbal, après laquelle Marque ils pouroient ^

être mis dans le Commerce, & vendus pour

èîic emploïez par les Orfèvres, Affineurs, âc

autres Ouvriers travaillans en Or & en Ar-
gent, de même que ceux q^ii à Tentrée du-

Royaume, fe trouveroient marquez de la Mar-
que étrangère : Et l'Edit du mois c!e Mars der-

nier , dont l'Article XVI. défend cntr'autres-

chofes aux Affincurs , de mettre à l'affinage

d'autres Lingots, Bnrres & Barretons, que

ceux. Ycnans des Pais Etrangers, & c^ut en a«^«
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